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PLAN DE PREVENTION DES DECHETS
LES LANDES CONTINUENT D’AGIR POUR LA REDUCTION DES DECHETS

avec la distribution du  GUIDE DES DECHETS DANGEREUX A LA MAISON

Il y a deux ans, le Conseil général des Landes a initié le premier Plan départemental de Prévention
des Déchets en France dont l’objectif est de stabiliser la production sans cesse croissante de déchets,
puis de la réduire. Cette augmentation, en effet, génère la saturation des usines de traitement et le
renchérissement des coûts d’élimination de ces déchets. Aujourd’hui, le Département lance le guide
des déchets dangereux à la maison, remis à partir du 15 octobre à l’ensemble des foyers landais.

MIEUX LES CONNAITRE POUR MIEUX LES JETER !
Ce guide de vulgarisation de 16 pages, édité par le Conseil général
des Landes, aborde le volet peu connu des déchets dangereux de
notre quotidien, des "D3E" (déchets d’équipements électriques ou
électroniques) aux médicaments non consommés en passant par les
emballages de produits corrosifs. Nous produisons et stockons en
effet régulièrement des déchets qui peuvent être dangereux pour notre
environnement et notre santé. Afin de limiter ces risques, il propose à
la fois de mieux les connaître et quelques pistes pour s’en préserver,
s’en séparer ou en produire moins, C’est l’un des objectifs du Plan de
Prévention de Déchets des Landes.

Le guide des déchets dangereux à la maison, participe à la mise en
œuvre du plan de prévention des déchets du département. Il complète
la collection intitulée "Moins de déchets en Pays Landais".
Déjà parus, disponibles en mairie et consultables sur le site www.preventiondechets40.net :
• Le guide de la prévention des déchets
• Le guide de la consommation responsable
• Le guide du compostage et du jardin au naturel
Consultable en ligne : le guide des bonnes adresses de la réutilisation et réparation.

DE NOMBREUSES ACTIONS DEJA ENGAGEES
Le Plan de Prévention des Déchets des Landes, initié en 2005 par le Conseil général des Landes, est
construit autour de 10 actions concrètes, faciles à mettre en œuvre, simultanées et multi-cibles, comme :
la mise à disposition gratuite de composteurs sur l’ensemble du département, la distribution de
l’autocollant « Non à la pub », le soutien aux industriels engagés dans une démarche d’éco-conception,
l’arrêt des sacs de caisse plastique jetables ou encore des actions d’éducation à l’environnement.
C’est un programme mené notamment en partenariat avec les collectivités en charge de la gestion des
déchets, les associations de consommateurs et environnementales, les chambres consulaires.
Des campagnes de communication renforcent sa mise en œuvre, et cette démarche globale permet à
chaque landais de mesurer les enjeux de la réduction des déchets.
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